
Version consolidée de la loi du 17 juin 1970 concernant les pratiques 
commerciales restrictives, telle que modifiée par 

la loi du 20 avril 1989 
_____________________________________________________________________ 
 
 Art. 1er.  Sont passibles des sanctions prévues par la présente loi : 
 1) tous accords entre entreprises, toutes décisions d’associations d’entreprises et 
toutes pratiques concertées, qui ont pour objet et pour effet d’empêcher, de restreindre 
ou de fausser le jeu de la concurrence sur le marché et qui sont de nature à porter 
atteinte à l’intérêt général ; 
 2) les activités d’une ou de plusieurs entreprises qui exploitent de façon abusive une 
position dominante sur le marché et qui portent atteinte à l’intérêt général. 
 
 Art. 2.  Ne sont pas visés par l’article 1er les accords entre entreprises, les décisions 
d’associations d’entreprises et les pratiques concertées : 
 1) qui résultent de l’application d’un texte législatif ou réglementaire ; 
 2) dont les auteurs sont en mesure de justifier qu’ils contribuent à améliorer la 
production ou la distribution des produits ou à promouvoir le progrès technique ou 
économique, tout en respectant les intérêts des utilisateurs. 
 
 Art. 3.  Il est institué auprès du ministère de l’économie nationale une commission 
des pratiques commerciales restrictives, chargée d’instruire les cas tombant 
éventuellement sous l’article 1er, d’examiner les justifications qui peuvent être 
fournies en application de l’article 2 et de transmettre des avis motivés sur chaque cas 
examiné au ministre de l’économie nationale, auquel appartient seul le pouvoir de 
décision. 
 La commission comprendra six membres effectifs dont deux fonctionnaires du 
cadre supérieur du ministère de l’économie nationale, un fonctionnaire du cadre 
supérieur du ministère de la justice et trois personnes du secteur privé, choisies à 
raison de leur compétence économique. Le président et les membres de la commission 
seront nommés par le ministre de l’économie nationale à l’exception du représentant 
du ministère de la justice, qui sera désigné par le ministre de la justice. Le mandat a 
une durée de cinq ans et est renouvelable. 
 Lorsqu’une affaire l’exige, le ministre de l’économie nationale pourra, à titre 
d’expert, adjoindre temporairement à la commission, d’office ou à la requête d’un 
autre membre du gouvernement, un fonctionnaire d’un autre département ministériel 
intéressé. 
 La commission disposera, dans le cadre des services du ministère de l’économie 
nationale, d’un secrétariat dont la gestion sera assurée par un ou deux fonctionnaires 
ou employés à désigner par le ministre de l’économie nationale. 
 Elle arrêtera, le cas échéant, son règlement interne, sous réserve d’approbation par 
le ministre de l’économie nationale. 
 
 Art. 4.  La commission se réunit sur convocation du président ou sur demande du 
ministre de l’économie nationale. Elle ne peut être saisie d’une affaire que par le 
ministre de l’économie nationale. Celui-ci est obligé de la saisir s’il en est requis par 
la procureur d’Etat. 
 Les demandes d’instruction sont centralisées par le secrétariat qui constitue un 
dossier administratif pour chaque affaire. La commission est tenue d’aviser le dossier 
administratif dans un délai de cinq mois à partir de la saisine, à moins que le ministre 
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de l’économie nationale ne lui fixe un délai plus long ou plus court. Pour délibérer 
valablement au moins quatre membres de la commission doivent être présents dont 
deux fonctionnaires désignés respectivement par le ministre de l’économie nationale 
et le ministre de la justice. 
 En cas d’empêchement du président en titre, la présidence pourra être assurée par le 
deuxième fonctionnaire désigné par le ministre de l’économie nationale. 
 Toutes les affaires sont délibérées en réunion. Le secrétariat rédige les procès-
verbaux. 
 L’avis, qui doit être motivé, est signé par les membres qui y ont participé. 
 Les membres de la commission ont la possibilité d’exprimer un avis séparé. Dans ce 
cas, l’avis de la commission reflètera les différentes prises de position. 
 La commission pourra s’entourer de tous renseignements utiles et se faire assister 
par des experts. 
 
 Art. 5.  La commission recueille tous renseignements, dépositions et témoignages et 
se fait communiquer tous documents et éléments d’information qu’elle juge 
nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 
 Elle met les parties intéressées en mesure de présenter des observations écrites et les 
entend en cas de besoin. Elle est tenue de les entendre, si une demande afférente est 
formulée. 
 Les parties peuvent se faire représenter ou assister soit par un avocat, soit par un 
fondé de pouvoir spécial pour chaque affaire. 
 La commission peut se prononcer valablement sans avoir entendu les parties 
intéressées en leurs explications, si elles n’ont pas présenté leurs observations dans un 
délai d’un mois, à partir de la notification recommandée à la poste d’une invitation à 
cet effet ou alors si elles n’ont pas déféré dans le même délai à un convocation écrite, 
signifiée par lettre recommandée à la poste. 
 La commission pourra, sur demande motivée des parties intéressées, proroger le 
délai. 
 
 Art. 6.  A la requête du président de la commission, le ministre de l’économie 
nationale peut faire procéder à toute enquête par des fonctionnaires ou employés qu’il 
désigne spécialement à cet effet. 
 Pour autant que l’enquête concerne des secteurs relevant de la compétence d’autres 
départements ministériels, les ministres intéressés désignent les agents d’un commun 
accord. 
 (Loi du 20 avril 1989) Dans l’accomplissement de leur mission, les fonctionnaires 
ou employés désignés ont le droit d’investigation le plus large. Munis d’un pouvoir 
délivré par le ministre ayant dans ses attributions l’économie, ils peuvent contrôler sur 
place tous documents comptables et autres pièces justificatives. Ils ont le droit 
d’interroger les parties intéressées et toutes autres personnes pouvant fournir des 
renseignements utiles. 
 En cas de besoin, ils peuvent demander aux personnes soumises au contrôle des 
renseignements par écrit complémentaires sur des faits précis. 
 Dans ce cas, ces personnes peuvent exiger d’être entendues et de se faire assister par 
un conseil. 
 Ils ont la faculté de requérir l’assistance des agents de la force publique. 
 
 Art. 7.  Après avoir pris obligatoirement l’avis préalable de la commission, 
contenant des propositions relatives aux mesures à prendre à l’égard des personnes 

 2



 3

dont l’activité a fait l’objet d’une instruction, le ministre de l’économie nationale a la 
faculté : 
 1) de classer les affaires qui ne tombent pas sous les dispositions de l’article 1er ; 
 2) d’adresser aux parties intéressées des avertissements ou recommandations ; 
 3) d’interdire totalement ou partiellement des mesures ou pratiques reconnues 
contraires à l’article 1er et aux avertissements et recommandations données en vertu 
du numéro 2 ci-dessus. 
 Les décisions prises par le ministre de l’économie nationale en vertu des numéros 1, 
2 et 3 sont portées à la connaissance des parties intéressées, dont la partie plaignante, 
par lettre recommandée à la poste. Elles doivent être motivées. 
 Les décisions du ministre de l’économie nationale prises en vertu de l’article 7, 
numéro 3, peuvent être déférées au conseil d’Etat, comité du contentieux. 
 Le recours doit être introduit, sous peine de forclusion, dans le délai d’un mois à 
partir de la date de la lettre recommandée à la poste qui notifie la décision attaquée. 
 Le conseil d’Etat, comité du contentieux, statue d’urgence et dernière instance et 
comme juge du fond. L’affaire sera traitée comme urgente conformément à l’article 4, 
in fine, de l’arrêté royal grand-ducal du 31 août 1866 portant règlement de procédure 
en matière de contentieux devant le conseil d’Etat. 
 
 Art. 8.  En cas d’infraction à une décision d’interdiction ou d’injonction devenue 
définitive ou coulée en force de chose jugée, le procureur d’Etat de l’arrondissement 
où se trouve le siège de l’entreprise défaillante est saisi du dossier pour entamer des 
poursuites judiciaires. 
 Les propriétaires, gérants, administrateurs ou dirigeants d’entreprises qui ont été 
reconnus coupables d’une infraction à l’article 1er, par application de l’article 7 
numéro 3, sont punis d’une peine d’emprisonnement de huit jours à un an et d’une 
amende de dix mille à un million de francs ou d’une de ces peines seulement, sans 
préjudice d’autres peines prévues par le code pénal et par d’autres dispositions 
législatives et réglementaires. 
 Toute entrave portée volontairement aux fonctions d’investigation des membres de 
la commission ou des agents visés à l’article 6, de même que le fait de donner des 
renseignements sciemment faux ou incomplets auxdits fonctionnaires et agents, sont 
punis d’une amende de cinq cent un à dix mille francs. 
 Les dispositions du livre 1er du code pénal, de la loi du 18 juin 1879 modifiée par 
celle du 16 mai 1904 portant attribution aux cours et tribunaux de l’application des 
circonstances atténuantes, sont applicables. 
 
 Art. 9.  Les dépenses occasionnées par le fonctionnement de la commission seront 
liquidées sur les crédits inscrits à cet effet au budget de l’Etat, ministère de 
l’économie nationale. 
 Art. 10.  Les membres de la commission, les fonctionnaires ou employés du 
secrétariat et ceux qui procèdent à des actes d’instruction conformément à l’article 6, 
sont tenus de garder le secret des délibérations et des informations qui leur auraient 
été fournies dans l’accomplissement de leur mission. 
 Art. 11.  Le fonctionnement de la commission sera arrêté par un règlement grand-
ducal dans la mesure où il n’a pas été déterminé par la présente loi. 
 Art. 12.  La présente loi entrera en vigueur trois mois après sa publication au 
Mémorial. 
(Mémorial 1970, p. 892, mod. L. 20. avril 1989, Mémorial 1989 p. 504) 


